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    Présentation

    Pourquoi le travail conduit-il certains d’entre nous à se suicider ? Que signifient ces actes, quel message adressent-ils à ceux qui restent ? Que s’est-il passé dans le monde du travail pour que des suicides soient perpétrés jusque sur les lieux du travail ? En quoi consistaient les protections qui permettaient naguère de conjurer ce fléau ? Que faire après un suicide ? Quelles investigations convient-il de mettre en œuvre pour élucider les étapes du processus conduisant à la mort ? Quelles transformations de l’organisation du travail peut-on envisager pour reconstruire le tissu social et les solidarités sans lesquelles il n’y a pas de prévention du suicide possible ?

Ce livre rassemble les principales données cliniques et théoriques sur le suicide au travail. Prenant appui sur une intervention menée après plusieurs suicides sur un même site, les auteurs proposent une série de principes sur lesquels il est possible de fonder une action rationnelle.
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Introduction




Les suicides et les tentatives de suicide sur les lieux de travail sont apparus dans la plupart des pays occidentaux au cours des années 1990 [1] .

Longtemps recouvert par un silence gêné, le problème a été porté dans l’espace public lorsque des journalistes ont commencé à en rendre compte au cours de l’année 2007, après les séries de suicides enregistrées chez Renault, Peugeot et EDF. La question avait été évoquée quelques années auparavant à propos des suicides chez les policiers. Mais pour ces derniers, les gestes suicidaires survenaient dans un milieu professionnel soumis à des contraintes de travail tellement particulières qu’on s’autorisait à les considérer comme un fait « exotique ». Dans la réalité, les suicides sur les lieux de travail se produisent dans des milieux sociaux très différents : hôpitaux, établissements scolaires, BTP (Bâtiment et travaux publics), industries électroniques, services bancaires, nouvelles technologies, services commerciaux d’entreprises multinationales, etc.

À la suite de ces drames, à chaque fois, un malaise s’installe parmi toutes les personnes impliquées de près ou de loin dans des relations avec la personne décédée.

La direction de l’entreprise cherche à se défausser de ses responsabilités en imputant, en général, le geste suicidaire à un « terrain » dépressif ou psychopathologique propre au suicidant, ou à des conflits affectifs dans la sphère privée.

Les collègues, souvent bouleversés, font preuve d’une réticence fuyante à parler, parce qu’il faut revenir sur des événements fortement anxiogènes.

Les organisations syndicales, les CHSCT (Comités d’hygiène sécurité et conditions de travail) se trouvent face à des questions pour lesquelles ils ne sont pas suffisamment outillés.

Le médecin du travail est souvent soumis à des pressions de la direction de l’entreprise qui le dissuadent énergiquement de se mêler de l’affaire.

Bref, les investigations sur l’événement et ce qui l’a précédé, en général, s’arrêtent avant d’avoir commencé. Et lorsque les obstacles, pourtant, sont exceptionnellement levés, des jeux stratégiques complexes impliquant de nombreux acteurs s’entrecroisent pour empêcher qu’on fasse appel au clinicien compétent pendant que l’on se tourne de préférence vers des consultants n’ayant aucune expérience spécifique dans le domaine de la psychopathologie, qu’ils soient ergonomes ou sociologues… Enfin, et c’est encore plus navrant, les cliniciens eux-mêmes sont parfois dépassés par leur propre angoisse face à ce qui s’annonce comme une investigation trop chargée affectivement et trop risquée socialement, et ils contribuent plus ou moins consciemment à faire échouer les négociations préalables à l’enquête.

Il ne s’agit pas, à l’occasion de ce sombre tableau composé de défections de tous ordres vis-à-vis de la recherche d’intelligibilité, de porter des accusations, mais plutôt de signaler l’extraordinaire puissance de résistance que les suicides au travail opposent à la recherche de la vérité.

Pourquoi en va-t-il ainsi ?

Il se pourrait bien que ces suicides aient sur la désorganisation de la pensée un effet proportionnel à la gravité de leur signification au regard de l’évolution de la condition humaine contemporaine. Que la morbidité psychiatrique et les gestes suicidaires soient fréquents dans les populations touchées par le chômage, on peut le comprendre. Mais que le suicide soit une issue à des problèmes de travail chez des ouvriers et des techniciens aussi bien que chez des infirmiers, des médecins, des enseignants ou chez des cadres supérieurs, voilà de quoi jeter le trouble dans la pensée et semer une inquiétude qui pousse au déni plus qu’à l’analyse.

En dépit de ces difficultés insistantes, il y a çà et là des situations où une véritable investigation post mortem serait possible. Reste que, devant ces problèmes cliniques nouveaux, la plupart des praticiens ne sait pas sur quelle base, ni dans quelle direction, il faudrait conduire l’investigation d’une part, il conviendrait de mener une action rationnelle d’autre part, en vue d’éviter que de nouvelles victimes viennent s’ajouter à la liste.

C’est l’objet de ce livre que de rassembler les éléments d’une méthode d’investigation et d’action après un suicide, lorsqu’on suspecte que le rapport au travail est en cause dans le chemin qui a conduit au geste fatal. Cette méthode sera élaborée à partir des connaissances générales rassemblées en psychodynamique et en psychopathologie du travail d’une part, en s’appuyant sur l’analyse d’un cas dans une entreprise suivi d’une intervention clinique sur les lieux de travail, menée selon les principes dégagés par la théorie en psychodynamique du travail, d’autre part. La partie centrale de ce livre (deuxième partie) consacrée à la clinique a été rédigée par Florence Bègue, les deux autres par Christophe Dejours.







Notes du chapitre

[1] ↑ Pour les médecins du travail, l’apparition des tentatives de suicide et les suicides sur les lieux de travail sont un phénomène récent. Auparavant, il n’y en avait pas, ni dans l’industrie, ni dans les services. En revanche, on comptait des suicides sur les lieux de travail dans le secteur de l’agriculture, en particulier chez les salariés agricoles qui, depuis des lustres, étaient identifiés comme formant la catégorie socioprofessionnelle la plus touchée de toutes par le suicide. Dans ce secteur, lieu de vie et lieu de travail étaient confondus. Les conditions de vie y étaient parfois très dures et la solitude ou l’isolement y jouaient un rôle essentiel. Cette dernière donnée est particulièrement importante, on la retrouvera au premier plan dans l’étiologie des suicides touchant les autres branches de l’activité économique. Par la suite, on a eu connaissance de nombreux suicides parmi les petits exploitants agricoles eux-mêmes, inlassablement placés sous la menace des dettes et de la paupérisation, contraints à l’exode rural au fur et à mesure que progressaient les faillites des petites exploitations et l’endettement provoqués par les incitations économiques dont les effets pervers ont été analysés dans le détail par les ruralistes (voir en particulier les travaux de Michèle Salmona, 1994). L’enchevêtrement complexe de l’activité de travail, non seulement avec l’espace privé mais avec la transmission de l’héritage et les traditions culturelles, ainsi qu’avec les conflits intergénérationnels, faisaient surgir des conjonctures où départager les processus en cause dans la psychopathologie des suicides a toujours été une tâche clinique difficile.




I. Le suicide au travail, sa fréquence, ses conséquences





Les inconnues sur la fréquence, les connaissances sur le sens

L’ambivalence vis-à-vis de l’exploration du phénomène du suicide au travail se retrouve aussi au niveau des pouvoirs publics et de l’État qui arguent du faible nombre de suicides au travail pour en minimiser la signification et éviter que la question, en émergeant, fasse apparaître la responsabilité des politiques publiques dans l’apparition de ce nouveau fléau.

Et, de fait, on ne sait pas combien de suicides en rapport avec le travail se produisent chaque année en France. On ne le sait pas parce qu’il n’y a pas, dans les enquêtes épidémiologiques sur le suicide, de rubrique permettant de repérer ce qui pourrait avoir un rapport avec le travail ou avec la situation professionnelle.

À la vérité, le nombre de suicides sur les lieux de travail n’a pas une importance cruciale au regard des défis qui se dressent devant le clinicien. Un seul suicide dans une entreprise constitue, de facto, un problème qui affecte toute la communauté de travail, dans la mesure où sa survenue témoigne d’une dégradation en profondeur de l’ensemble du tissu humain et social du travail.

La dépression en milieu de travail, en effet, n’a rien de nouveau. Qu’un salarié soit sujet à des sentiments ou des intentions susceptibles de le conduire à commettre des actes violents contre les autres, ou à retourner cette violence contre lui, c’est somme toute un phénomène banal, et cela l’a toujours été, que ce soit en raison d’injustices subies sur le lieu de travail, ou en raison de difficultés personnelles tellement graves qu’elles débordent jusque dans la sphère du travail productif.

Pourquoi donc n’y avait-il pas, jadis, de suicide sur les lieux de travail ? Les raisons que l’on peut identifier sont au nombre de deux.

1 / Jusqu’à une période récente, particulièrement dans les milieux de travail traditionnellement tenus par des hommes (bâtiment, industrie chimique et nucléaire, industrie automobile, armée…) se déployaient des stratégies de défense spécifiques élaborées collectivement pour lutter contre la souffrance, qui s’étayaient à des formes ostentatoires de démonstration publique du courage, de la force, voire de l’invulnérabilité, ou, pour le moins, d’endurance, voire d’indifférence à la souffrance : toute une dramaturgie en somme, qui tournait la souffrance et la douleur en dérision et excluait toute attitude ambiguë qui aurait pu suggérer la peur ; cette dernière étant aussitôt dénoncée comme indigne d’un homme et typique d’un habitus efféminé et méprisable. L’expression de la souffrance, les symptômes psychopathologiques, la dépression étaient immanquablement tournés en ridicule et dénoncés en bloc avec tout ce qui relevait de la maladie mentale, des psychologues et des psychiatres. Chacun se devait de cacher sa souffrance au regard des autres, c’était une sorte d’éthos professionnel. La honte éprouvée par celui qui ne parvenait plus à contenir son déséquilibre psychologique conduisait même à des gauchissements de la symptomatologie psychique, comme la « médicalisation » des plaintes psychiques. C’est-à-dire leur dissimulation sous le masque de troubles médico-somatiques pour cacher leur nature psychique : troubles de l’équilibre, céphalées, algies chroniques, paresthésies, gênes fonctionnelles diverses, comme dans le « syndrome subjectif post-commotionnel » (C. Dejours et al., 1986).

Le « syndrome subjectif post-commotionnel » survient souvent chez les travailleurs du bâtiment et des travaux publics après un accident du travail ayant occasionné des lésions somatiques : plaies délabrantes, en particulier du cuir chevelu, occasionnées par la chute d’un outil ou d’un matériau de grande hauteur, traumatisme crânien, chute de l’ouvrier dans le vide, ou écrasement par un camion ou un engin motorisé, fractures diverses. Alors que les lésions somatiques sont réparées, cicatrisées, consolidées et stabilisées, le travailleur ne parvient pas à reprendre son poste parce que des symptômes invalidants résiduels l’amputent d’une part importante de ses aptitudes (force physique, concentration, endurance à l’effort, aptitude à travailler au bord du vide, etc.). Ces symptômes sont le plus souvent situés dans la sphère neurologique et motrice.

L’analyse clinique de ce syndrome montre que les symptômes qui le composent – qualifiés en médecine de « sine materia » (c’est-à-dire sans substrat lésionnel), ou de « fonctionnels » (c’est-à-dire sans lésion sous-jacente) – ont surtout le pouvoir de rendre la reprise du travail impossible. Ils protègent en fin de compte le travailleur victime d’accident du travail du retour à la situation qui génère la peur, celle de la mutilation ou de la mort causée par un accident. Mais comment est-il possible de faire subir à la peur une transformation-dissimulation aboutissant à un vertige, par exemple ?

Pourquoi l’ouvrier pouvait-il, avant l’accident, affronter chaque jour la situation à risque sans broncher ? N’y avait-il, avant l’accident, aucune peur, ni aucune raison d’avoir peur ? Non, assurément, la peur était déjà au rendez-vous du chantier, mais elle était jusqu’à l’accident contenue par la participation de l’ouvrier à une stratégie collective de défense spécifique des ouvriers du bâtiment, qui consiste à tourner le risque en dérision, grâce à des conduites de provocation organisées collectivement et à l’exaltation constamment entretenue des attributs comportementaux du courage viril, de l’invulnérabilité, de l’indifférence à la douleur, etc.

Dans la conjoncture du syndrome subjectif post-commotionnel, l’accident du travail dont l’ouvrier est victime déstabilise son rapport à la stratégie collective de défense. Cette dernière a été en quelque sorte disqualifiée par l’accident, cependant que le risque jusque-là dénié fait retour dans la conscience. Et avec la conscience du risque revient la peur.

Mais, en raison de la stratégie collective de défense qui, pour les autres ouvriers, continue de fonctionner sur le chantier, il est impossible à celui qui a peur de reconnaître sa peur, sous peine de perdre son sentiment d’appartenance à la communauté des gens du bâtiment et à la virilité des hommes courageux, et de remettre ainsi en cause sa propre identité avec, à la clef, le risque d’une dépression ou d’une autre forme de décompensation psychopathologique.

En d’autres termes, les symptômes d’allure somatique comme le vertige ou la sensation d’ébriété, incompatibles avec la reprise du travail à risque, masquent encore à l’ouvrier que la peur est la véritable cause de son inaptitude. Elle revient masquée et méconnaissable sous la forme du symptôme « médical » et non « psychologique ».

Au plan clinique, il est remarquable que ce syndrome ne s’observe pas uniquement chez des hystériques qui auraient une disposition particulière à ce genre de travestissement, grâce à la conversion. On voit des syndromes subjectifs post-commotionnels dans toutes les structures psychiques, y compris non névrotiques.

Force est alors de conclure que :


	les stratégies collectives de défense sont capables d’entraîner des remaniements de la personnalité qui engagent toute l’économie psychique au point de gauchir la symptomatologie psychique émergente en la dissimulant sous un masque « médical » ;


	le syndrome, avec ses symptômes « médicalisés », bien qu’invalidant, a une fonction protectrice contre une menace beaucoup plus sérieuse : celle de la dépression (ou d’une autre forme grave de décompensation psychopathologique). L’effondrement du sentiment d’appartenance à la communauté constituée par les métiers du BTP impliquerait une remise en cause par l’ouvrier de tout son passé, voire de sa biographie sociale et professionnelle et, en fin de compte, de son identité. D’où le risque de dépression.




Ce pouvoir des stratégies de défense contre la souffrance au travail de gauchir la symptomatologie est aussi en cause dans la forme symptomatique du suicide. On voit que le syndrome subjectif post-commotionnel, outre sa fonction de dissimulation et de protection, a aussi une dimension de « message ». Comme tout symptôme, toute conduite en psychopathologie est « adressée ». Le syndrome subjectif est adressé à l’instance tierce d’abord : « Je ne peux pas reprendre mon travail parce que j’ai peur », dit à son propre insu l’ouvrier. Ce qui correspond à une demande de protection adressée au médecin. En même temps, elle préserve les autres interlocuteurs qui, sur le chantier, luttent de leur côté contre la perception de la peur : les collègues de travail et la communauté de travail peuvent continuer de penser que le camarade de travail ne reprend pas son poste parce qu’il n’est pas guéri de ses blessures et non parce qu’il est rattrapé par la peur du travail dans le bâtiment et les travaux publics.

De la même façon, le suicide est une conduite adressée. Les stratégies collectives de défense naguère en vigueur dans le monde du travail étaient dirigées non seulement contre la perception de la peur, mais plus largement contre toute expression de souffrance sur le théâtre du travail. Un homme, ça endure la souffrance sans broncher, ça ne se plaint pas, ça ne pleurniche pas ! Est viril l’homme qui est insensible à la douleur. Est digne l’homme qui ne laisse rien transparaître de sa souffrance.

Cette tradition du monde du travail incitait fermement les salariés menacés par la décompensation psychopathologique à dériver l’expression de la souffrance hors du monde du travail. Les gestes suicidaires se pratiquaient ainsi à distance du lieu de travail, même lorsque le rapport au travail était en cause dans la décompensation (comme sous la pression d’une ultime pudeur, socialement construite).

2 / La deuxième raison c’est que, lorsqu’un salarié souffrait à ce point qu’il ne pouvait plus dissimuler son malaise, ou lorsque son malaise se manifestait malgré ses efforts pour le travestir, les collègues finissaient par s’en rendre compte et, après les premiers temps où on le brocardait, l’attention et la solidarité prenaient le relais. On allait alors au-devant du collègue qui n’était pas dans son assiette et on lui demandait des comptes : « Pourquoi fais-tu la gueule depuis plusieurs jours, ça ne va pas ? » ; « Bon, on t’attend à midi, on mange ensemble et tu t’expliques »… Bref on forçait le barrage défensif et on imposait le passage à la parole. Le malheureux n’était plus seul, on le réconfortait, on faisait preuve de prévenance, on le protégeait, on l’aidait.

Qu’un suicide puisse se produire sur le lieu de travail indique que toutes ces conduites d’entraide et de solidarité, qui n’étaient ni plus ni moins qu’une prévention des décompensations assumée par le collectif de travail, se sont effacées des usages ordinaires de la vie de travail. À la place, le chacun pour soi et la solitude pour tous sont devenus la règle. Un collègue s’enfonce, on ne lui tend pas la main.

En d’autres termes, un seul suicide sur les lieux de travail, ou manifestement en rapport avec le travail, signe la déstructuration en profondeur de l’entraide et de la solidarité, c’est-à-dire une dégradation très avancée du vivre ensemble dans toute la collectivité.

Quand un salarié se suicide pour des raisons qui sont en rapport avec le travail, c’est en fait toute la communauté de travail qui est déjà en souffrance. C’est pourquoi le nombre de suicides ici n’a guère d’importance. Un seul geste de ce genre est, en soi, un signe de gravité indiquant un état de dégradation très avancé du tissu humain et social du travail au sein duquel l’événement se produit.




Les incidences de l’absence d’enquête étiologique sur le suicide

Dans nombre de cas que nous avons eus à connaître, aucune investigation clinique n’a pu être pratiquée après le suicide d’un salarié sur le lieu de son travail. La police, seule, intervient, pour décrocher le pendu ou enregistrer les caractéristiques du cadavre et de ses blessures. L’enquête de police s’arrête à la question du diagnostic légal : mort naturelle, suicide ou meurtre. Puis on nettoie, ou l’on remet en ordre l’atelier ou le bureau, et le travail des collègues reprend.

L’absence de réaction collective immédiatement après le suicide peut avoir des conséquences désastreuses. Est-il donc possible de reprendre le travail normalement après le spectacle d’un suicide ? Que signifie le silence ? Si tant est que le suicide soit un acte de mise en accusation indiquant que le travail est en cause dans l’issue fatale, l’absence de réaction signifie, de facto, que rien ne sera fait pour élucider le message, que rien ne sera fait pour transformer l’organisation du travail et en extirper ce qui peut conduire au suicide. Mais, de surcroît, cela signifie ni plus ni moins que la situation demeurant inchangée, le risque perdure. « À qui le tour ? » est l’inévitable question par laquelle tous les survivants avouent avoir été saisis.

Quelle est alors la signification sociale du suicide ? Doit-on considérer cet acte comme banal, ordinaire ? Le suicide doit-il désormais être tenu pour un risque du travail supplémentaire, comme un autre ? Faudra-t-il maintenant admettre que le travail ordinaire, celui qu’on fait tous les jours, possède en lui ce pouvoir de me pousser un jour, à mon tour, au suicide ? Et dois-je admettre qu’un suicide, donc, ne sert strictement à rien ?

L’absence de réaction collective après un suicide ne peut pas être considérée comme neutre. Elle a un impact inévitable, elle aggrave le sentiment d’impuissance, de résignation, voire de désespoir. Elle scelle le silence encore plus qu’auparavant entre les collègues survivants.

C’est pourquoi un suicide classé sans suite accroît les risques pour la santé mentale de tous ceux qui restent. On le verra dans la présentation clinique qui suivra. Il n’est pas rare (de nombreux cas ont été recensés) qu’un suicide aggrave tellement brutalement la dégradation de l’état du tissu social de l’entreprise que, dans un délai bref, un autre, voire plusieurs autres suicides, suivent.

Du point de vue psychopathologique, il faut bien conclure que l’absence d’élucidation du message adressé à la communauté de travail par celui-là qui lui a sacrifié sa vie est une erreur pratique et déontologique. Elle a des conséquences d’abord sur l’accroissement de la vulnérabilité des collègues comme on vient de le voir ; mais elle a aussi des conséquences à distance, en particulier sur les enfants mais plus largement sur le reste de la famille de celui qui s’est suicidé. Car l’élucidation du message est une étape importante et incontournable pour le travail de deuil qui devra être fait par les membres de la famille et par les proches. On pourrait pousser plus loin l’analyse des conséquences sur les enfants, en insistant tout particulièrement sur le fait que l’opacité du sens d’une conduite aussi grave fragilise ensuite les enfants vis-à-vis du risque suicidaire (cf. Commission sur le suicide, sous la direction de David Le Breton, rapport du Pr Debout, ministère de la Santé, 2009).

Face à ces obstacles qui s’opposent à l’investigation clinique et à l’élucidation étiologique du suicide au travail, il faut souligner l’intérêt des enquêtes judiciaires diligentées par le Parquet. En effet, le cadre juridique de l’enquête libère la parole des personnes interrogées dans la mesure où, face à la justice, on est tenu de dire la vérité sous peine de poursuite pour faux témoignage. Et, dans nombre de dossiers, il est possible de trouver rassemblées des données largement suffisantes pour élucider la nature des rapports entre l’organisation du travail et le suicide.

Ce pouvoir de l’enquête judiciaire sur la libération de la parole est tout à fait paradoxal. Habituellement, l’enquête faite par un expert sur les causes d’un accident suscite la réticence à parler et à dire la vérité de ce que l’on sait ou de ce dont on a été témoin. Mais, dans la conjoncture en cause dans un suicide au travail, l’intervention de la police judiciaire ou d’un expert nommé par le procureur a un effet libérateur sur la parole et la conscience.
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